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Le tableau 3 est une analyse de l'industrialisation des forces captées et démon

tre dans quelle mesure le grande industrie canadienne de la pulpe et du papier doit 

aux forces hydrauliques sa prospérité. 

La statistique de la production de l'électricité est analysée avec plus de détails 

dans le tableau 4; enfin, les forces hydrauliques utilisées par les pulperies et pape

teries font l'objet du tableau 5. 

Au cours des années 1924 et 1925, les installations faites ont porté sur plus de 

1,000,000 de chevaux-vapeur, ce chiffre englobant tant les constructions neuves que 

l'installation de nouvelles turbines et dynamos dans les usines existantes. En ce 

moment même, de nouvelles usines, soit en cours de construction, soit projetées, 

accroîtront la production d'approximativement 1,000,000 de chevaux-vapeur. Tout 

permet de supposer que pendant une longue période à venir, le développement des 

forces hydrauliques du Canada fera des progrès considérables et ininterrompus. 

3.—Forces hydrauliques captées et utilisées au Canada, au 1er février 1925. 
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Comprend uniquement les usines hydroélectriques qui produisent de l'électricité pour la vendre, 
^eci ne représente que les forces hydrauliques effectivement développées par les industries de la pulpe 
et du papier: en réalité, ces industries consomment 731,794 h.p. puisque, outre leur propre production, elles 
achètent de la force motrice aux usines hydroélectriques d'Ontario, à concurrence de 96,!!85 h.p., à celles 
de Québec, à concurrence de 131,120 h.p. et 650 h.p. dans b Nouveau-Brunswick. 3C'est-à-dire les forces 
hydrauliques développées ailleurs que dans l*s usines hydroélectriques et dans les pulperies et papeteries; 
mais ces industries achètent du courant produit par les usines centrales, figurant dans la première colonne. 
4.—Forces hydrauliques canadiennes utilisées pour la production de l'électricité. 

au 1er février 1925. 
NOTA.—Les données de ce tableau sont tirées du recensement de l'industrie de l'électricité opéré par 

le Bureau Fédéral de la Statistique, conjointement avec la Division des Forces Hydrauliques du ministère 
de l'Intérieur. 
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xOn appelle usines commerciales toutes celles qui appartiennent à des particuliers ou à des compagnies. 
Les usines dites municipales englobent non seulement celles exploitées par les municipalités, mais aussi 

celles exploitées par les proviuces. 


